
44e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2019 
Texte du projet de loi – no 1255  

SECONDE PARTIE 
MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES  

TITRE PREMIER  

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2019 – 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS  

I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 39 

Il est ouvert aux ministres, pour 2019, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
478 982 562 794 € et de 464 478 733 313 €, conformément 
à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à la 
présente loi. 

Culture  

ÉTAT B 

(Article 39 du projet de loi) 

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL 

Budget général   

(en euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Culture 3 103 093 886 2 937 969 532 

Patrimoines 1 028 726 684 893 653 259 

Création 783 896 908 782 314 759 

Transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture 

1 290 470 294 1 262 001 514 

Amendement no 622  présenté par le Gouvernement. Modifier ainsi les autorisations d’engagement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 1 600 000 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 0 

TOTAUX  1 600 000 0 

SOLDE  1 600 000 
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Amendement no 297  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 17 500 000 0 

Création 17 500 000 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 35 000 000 

TOTAUX  35 000 000 35 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 327  présenté par Mme Kuster, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Ramadier, Mme Valentin, M. Door, 
Mme Bazin-Malgras, M. Straumann, Mme Lacroute, 
M. Bazin, Mme Le Grip, M. Thiériot et Mme Louwagie. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 24 000 000 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 24 000 000 

TOTAUX  24 000 000 24 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 439  présenté par Mme Tolmont, 
M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Victory, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain 
David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jérôme 

Lambert, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 22 135 546 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 22 135 546 0 

TOTAUX  22 135 546 22 135 546 

SOLDE  0 

Amendement no 295  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    
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(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 20 000 000 0 

Création 0 10 000 000 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 10 000 000 

TOTAUX  20 000 000 20 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 624  présenté par le Gouvernement. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 17 398 064 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 17 398 064 

Dont titre 2 0 17 398 064 

TOTAUX  17 398 064 17 398 064 

SOLDE  0 

Amendement no 544  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 

Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 13 138 949 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 13 138 949 0 

TOTAUX  13 138 949 13 138 949 

SOLDE  0 

Amendement no 181  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 11 800 000 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 11 800 000 
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TOTAUX  11 800 000 11 800 000 

SOLDE  0 

Amendement no 526  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 

Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 11 783 366 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 11 783 366 

TOTAUX  11 783 366 11 783 366 

SOLDE  0 

Amendement no 303  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 5 000 000 

Création 0 5 000 000 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 10 000 000 0 

TOTAUX  10 000 000 10 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 184  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 6 000 000 0 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 6 000 000 

TOTAUX  6 000 000 6 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 543  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 

Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
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Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 0 

Création 5 626 960 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 5 626 960 

TOTAUX  5 626 960 5 626 960 

SOLDE  0 

Amendement no 569  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 

Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 3 236 060 

Création 0 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 3 236 060 0 

TOTAUX  3 236 060 3 236 060 

SOLDE  0 

Amendement no 330  présenté par Mme Kuster, M. Brun, 
Mme Duby-Muller, M. Le Fur, M. Ramadier, M. Door, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Valentin, Mme Lacroute, 
M. Thiériot, M. Straumann, Mme Louwagie, M. Bazin et 
Mme Le Grip. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 0 

Création 0 3 000 000 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 3 000 000 0 

TOTAUX  3 000 000 3 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 329  présenté par Mme Kuster, M. Brun, 
Mme Duby-Muller, M. Le Fur, M. Ramadier, Mme Bazin- 
Malgras, M. Door, Mme Valentin, Mme Lacroute, 
Mme Louwagie, M. Straumann, M. Bazin, M. Thiériot et 
Mme Le Grip. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    
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(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 0 

Création 0 1 000 000 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 1 000 000 0 

TOTAUX  1 000 000 1 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 204  présenté par Mme Kuster, M. Brun, 
Mme Duby-Muller, M. Le Fur, M. Straumann, Mme Bazin- 
Malgras, M. Door, Mme Lacroute, M. Ramadier, 
Mme Valentin, M. Bazin, Mme Le Grip, M. Thiériot et 
Mme Louwagie. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 0 

Création 0 800 000 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 800 000 0 

TOTAUX  800 000 800 000 

SOLDE  0 

Amendement no 521  présenté par Mme Manin, 
M. Letchimy, Mme Pau-Langevin, M. Carvounas et 
M. Jean-Louis Bricout. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Patrimoines 0 0 

Création 30 000 0 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 0 30 000 

TOTAUX  30 000 30 000 

SOLDE  0 

Après l’article 74 

Amendement no 565  présenté par le Gouvernement. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  

I. – Par dérogation au 3° de l’article unique de la loi des 20- 
27 août 1828 portant concession à la ville de Paris de la place 
Louis XVI et de la promenade dite des Champs-Élysées, la 
Ville de Paris est autorisée à céder à l’État, à titre onéreux, les 
emprises immobilières d’une superficie de 8 650 m² conti-
guës aux abords du bâtiment du Grand Palais, constituées du 

square Jean Perrin, du jardin de la Reine et du trottoir de 
l’avenue Franklin Roosevelt situés dans le huitième arrondis-
sement de Paris. 

II. – Un arrêté du ministre chargé du domaine précise les 
références cadastrales des parcelles concernées par cette 
cession. 

III. – L’acquisition par l’État des parcelles mentionnées au 
I est exonérée de toute indemnité, de tout droit, de toute taxe 
et de tout honoraire et salaire. 

Amendement no 193  présenté par M. Brun, 
Mme Anthoine, Mme Bassire, Mme Bazin-Malgras, 
M. Bony, M. Brochand, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Cordier, M. Deflesselles, M. Descoeur, M. Hetzel, 
M. Leclerc, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Lurton, 
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Mme Louwagie, M. Nury, M. Parigi, Mme Poletti, 
M. Quentin, M. Sermier, M. Straumann, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le montant et l’affectation du produit de la 
loterie « Mission patrimoine » ainsi que sur le montant et 
l’affectation des taxes effectivement perçues au titre de cette 
loterie. 

Amendement no 293  présenté par Mme Kuster, M. Le Fur, 
M. Ramadier, Mme Valentin, Mme Bazin-Malgras, M. Bazin, 
Mme Le Grip, M. Door, Mme Lacroute, M. Straumann, 
M. Thiériot et Mme Louwagie. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois 

après la promulgation de la présente loi, un rapport précisant 
le montant et l’affectation des taxes prélevées par l’État sur les 
recettes réalisées par le loto du patrimoine. 

Amendement no 300  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de deux mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la viabilité budgétaire d’opérations de préserva-
tion du patrimoine organisées par de grandes entreprises, 
comme la Française des Jeux. Il peut mettre en lumière 
notamment la possibilité d’assurer la conservation de 
qualité du patrimoine, dans un contexte où l’État fait 
peser sur les budgets afférents à cette mission une contrainte 
sans précédent. 

Amendement no 301  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de deux mois à compter de l’adoption de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’équilibre budgétaire à long terme des opérations 
de financement propres des établissements publics culturels. 
Ce rapport peut notamment prêter attention aux dépenses 
afférentes à la recherche de financements, aux crédits 
d’impôts qui pourraient être perçus par les donateurs et 
donatrices et, in fine, supportés par la collectivité tout entière. 

Amendement no 328  présenté par Mme Kuster, M. Brun, 
M. Le Fur, M. Ramadier, Mme Valentin, Mme Lacroute, 
Mme Bazin-Malgras, M. Bazin, M. Door, M. Straumann, 
Mme Le Grip, M. Thiériot et Mme Louwagie. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois 

qui suivent la promulgation de la présente loi, un rapport sur 
la rénovation du château de Villers-Cotterêts précisant la 
nature du projet culturel qui doit y être développé, ainsi 
que les modalités du chantier, en termes de coût et de finan-
cement notamment. 

Amendement no 535  présenté par Mme Frédérique Dumas, 
M. Lagarde, M. Bournazel, M. Benoit, M. Demilly, 
Mme Descamps, Mme Firmin Le Bodo, M. Ledoux, 
M. Leroy, Mme Sage, Mme Sanquer et M. Vercamer. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
un rapport sur la mise en place du pass Culture. 

Ce rapport évalue notamment les premières expérimenta-
tions de la mise en place du pass Culture et les coûts de sa 
mise en œuvre. 

Amendement no 434  présenté par Mme Tolmont, 
M. Juanico, Mme Pau-Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David 
Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six 

mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur la mise en place du pass Culture. 

Ce rapport évalue notamment les coûts de sa mise en 
œuvre et présente le bilan de la première année d’expérimen-
tation. 

Amendement no 530  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant l’évolution des crédits de paiement de la 
mission culture au regard de l’évolution du produit intérieur 
brut en valeur sur la même période. 

Amendement no 531  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant le plan de financement pour la rénovation 
du Grand Palais. 

Amendement no 542  présenté par Mme Rabault, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
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Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis 
Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence 
Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Après l’article 74, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport dressant un bilan exhaustif des crédits budgétaires 
et des crédits d’impôt dédiés à la mission culture, en les 
présentant par discipline artistique : musique, théâtre, 
danse, cinéma, littérature, beaux-arts, musées, patrimoine, 
notamment. 

Médias, Livre et industries culturelles  

ÉTAT B 

(Article 39 du projet de loi) 

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DU BUDGET GÉNÉRAL 

Budget général   

(en euros) 

Mission Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Médias, livre et industries culturelles 563 963 387 581 353 604 

Presse et médias 280 951 939 280 951 939 

Livre et industries culturelles 283 011 448 300 401 665 

Amendement no 210  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 50 000 000 

Livre et industries culturelles 0 0 

TOTAUX  0 50 000 000 

SOLDE  -50 000 000 

Amendement no 211  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 3 000 000 

Livre et industries culturelles 0 0 

TOTAUX  0 3 000 000 

SOLDE  -3 000 000 

Amendement no 212  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 113 478 901 
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Livre et industries culturelles 113 478 901 0 

TOTAUX  113 478 901 113 478 901 

SOLDE  0 

Amendement no 151  présenté par Mme Ménard. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 60 000 000 

Livre et industries culturelles 60 000 000 0 

TOTAUX  60 000 000 60 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 305  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 40 887 903 

Livre et industries culturelles 0 0 

Soutien au pluralisme et aux médias de proximité 
(ligne nouvelle) 40 887 903 0 

TOTAUX  40 887 903 40 887 903 

SOLDE  0 

Amendement no 304  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 4 500 000 

Livre et industries culturelles 0 4 500 000 

Soutien au pluralisme et aux médias de proximité 
(ligne nouvelle) 9 000 000 0 

TOTAUX  9 000 000 9 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 437  présenté par Mme Tolmont, 
M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Victory, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 

M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, 
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M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 5 000 000 0 

Livre et industries culturelles 0 5 000 000 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 533  présenté par Mme Magne, 
Mme Bergé, Mme Racon-Bouzon, Mme Colboc, M. Sorre, 
Mme Piron, M. Galbadon, Mme Calvez, Mme Mörch, 
Mme Rilhac, Mme Brugnera et Mme Rixain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 0 5 000 000 

Livre et industries culturelles 5 000 000 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 562  présenté par M. Giraud. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

Presse et médias 5 000 000 0 

Livre et industries culturelles 0 5 000 000 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Avances à l’audiovisuel public 

Article 41 

Il est ouvert aux ministres, pour 2019 au titre des comptes 
d’affectation spéciale et des comptes de concours financiers, 
des autorisations d’engagement et des crédits de paiement 
s’élevant respectivement aux montants de 208 344 736 006 € 
et de 208 588 099 419 €, conformément à la répartition par 
compte donnée à l’état D annexé à la présente loi.  

ÉTAT D 

(Article 41 du projet de loi) 

RÉPARTITION, PAR MISSION ET PROGRAMME, DES 
CRÉDITS DES COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

ET DES COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS 

COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS    

(en euros) 

Mission/Programme Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Avances à l’audiovisuel public 3 859 620 069  3 859 620 069  
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France Télévisions 2 543 117 594  2 543 117 594  

ARTE France 283 330 563  283 330 563  

Radio France 604 707 670  604 707 670  

France Médias Monde 261 529 150  261 529 150  

Institut national de l’audiovisuel 89 185 942  89 185 942  

TV5 Monde 77 749 150  77 749 150  

Amendement no 572  présenté par Mme Cariou. Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 480 000 000 

ARTE France 0 80 000 000 

Radio France 0 0 

France Médias Monde 0 0 

Institut national de l’audiovisuel 0 0 

TV5 Monde 0 0 

Investissements de France Télévisions et ARTE dans la 
création audiovisuelle et cinématographique (ligne 
nouvelle) 

560 000 000 0 

TOTAUX  560 000 000 560 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 306  présenté par M. Larive, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 25 000 000 

ARTE France 0 20 000 000 

Radio France 0 10 000 000 

France Médias Monde 0 500 000 

Institut national de l’audiovisuel 0 0 

TV5 Monde 0 0 

Transformation numérique du service public de 
l’audiovisuel (ligne nouvelle) 55 500 000 0 

TOTAUX  55 500 000 55 500 000 

SOLDE  0 
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Amendement no 561  présenté par Mme Magne, 
Mme Bergé, Mme Racon-Bouzon, Mme Colboc, M. Sorre, 
Mme Piron, M. Galbadon, Mme Calvez, Mme Mörch, 
Mme Rilhac, Mme Brugnera et Mme Rixain. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 24 000 000 

ARTE France 0 2 500 000 

Radio France 30 000 000 0 

France Médias Monde 0 2 200 000 

Institut national de l’audiovisuel 0 800 000 

TV5 Monde 0 500 000 

TOTAUX  30 000 000 30 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 266  présenté par M. Alain David, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Hutin, Mme Laurence 
Dumont, M. Jérôme Lambert, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis 
Bricout, M. Carvounas, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 

Mme Karamanli, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 5 000 000 

ARTE France 0 0 

Radio France 0 0 

France Médias Monde 5 000 000 0 

Institut national de l’audiovisuel 0 0 

TV5 Monde 0 0 

TOTAUX  5 000 000 5 000 000 

SOLDE  0 

Amendement no 267  présenté par M. Alain David, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Hutin, M. Jérôme Lambert, 
Mme Laurence Dumont, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, Mme Karamanli, M. Letchimy, Mme Pires 

Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 1 400 000 

ARTE France 1 400 000 0 
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Radio France 0 0 

France Médias Monde 0 0 

Institut national de l’audiovisuel 0 0 

TV5 Monde 0 0 

TOTAUX  1 400 000 1 400 000 

SOLDE  0 

Amendement no 265  présenté par M. Alain David, 
Mme Tolmont, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, Mme Victory, M. Hutin, Mme Laurence 
Dumont, M. Jérôme Lambert, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis 
Bricout, M. Carvounas, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 

Mme Karamanli, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud. 

Modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :    

(en euros) 

Programmes  +  -   

France Télévisions 0 1 200 000 

ARTE France 0 0 

Radio France 0 0 

France Médias Monde 0 0 

Institut national de l’audiovisuel 0 0 

TV5 Monde 1 200 000 0 

TOTAUX  1 200 000 1 200 000 

SOLDE  0 

Après l’article 84 

Amendements identiques : 

Amendements no 170  présenté par Mme Magne, rappor-
teure spéciale au nom de la commission des finances et no 564  
présenté par Mme Bergé, Mme Racon-Bouzon, Mme Colboc, 
M. Sorre, Mme Piron, M. Galbadon, Mme Calvez, 
Mme Mörch, Mme Rilhac, Mme Brugnera, M. Testé, 
Mme Rixain et M. Bois. 

Après l’article 84, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2019, un rapport relatif à la réforme du dispositif prévu à 
l’article 1605 du code général des impôts. 

Amendement no 435  présenté par Mme Tolmont, 
M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Victory, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud. 

Après l’article 84, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur le respect de la convention d’objectifs et de 

moyens avec France Télévisions par l’État, notamment par 
le versement d’avances sur la contribution à l’audiovisuel 
public à la hauteur et selon le calendrier prévus. 

Ce rapport prend en compte les résultats de la consultation 
nationale en ligne lancée le 8 octobre dernier et dont les 
résultats sont attendus début 2019. 

Annexes 

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
31 octobre 2018, de Mme Isabelle Rauch un rapport d’infor-
mation, no 1357, déposé par la délégation de l’Assemblée 
nationale aux droits des femmes et à l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes sur le projet de loi de 
finances pour 2019. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
31 octobre 2018, de M. Guillaume Gouffier-Cha un 
rapport d’information, no 1358, déposé par la délégation de 
l’Assemblée nationale aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes sur le projet de loi de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
31 octobre 2018, de M. Michel Herbillon et Mme Sira 
Sylla, un rapport d’information no 1359, déposé en applica-
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tion de l’article 145 du règlement, par la commission des 
affaires étrangères, en conclusion des travaux d’une mission 
d’information constituée le 24 octobre 2017 sur "La diplo-
matie culturelle et d’influence de la France : quelle stratégie à 
dix ans ?". 

DÉPÔT D’UN RAPPORT EN 
APPLICATION D’UNE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
31 octobre 2018, du Premier ministre, en application de 
l’article 162 de la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 
de finances pour 2018, le rapport du Gouvernement au 
Parlement sur les modalités possibles de prise en compte 
dans la répartition de la dotation forfaitaire, au sein de la 
dotation globale de fonctionnement, des surfaces comprises 
dans les sites Natura 2000 mentionnés à l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement, au même titre que celles des zones 
cœur des parcs nationaux et des parcs naturels marins. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La Conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée pour le mardi 6 novembre 2018, à 
10 heures, dans les salons de la présidence. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Par lettre du mercredi 31 octobre 2018, M. le 
Premier ministre a transmis, en application de 

l’article 88-4 de la Constitution, à M. le président 
de l’Assemblée nationale, les textes suivants : 

13067/18. –  Décision du Conseil modifiant la décision 1999/70/ 
CE concernant les commissaires aux comptes extérieurs des 
Banques centrales nationales en ce qui concerne le commis-
saire aux comptes extérieur du Lietuvos bankas. 

13123/18. –  Décision d’exécution du Conseil concernant le lance-
ment de l’échange automatisé de données pour ce qui est des 
données ADN au Royaume-Uni. 

13286/18. –  Décision du Conseil portant nomination d’un 
membre du Comité économique et social européen, 
proposé par le Grand-Duché de Luxembourg. 

13334/18. –  Décision du Conseil portant nomination de deux 
membres et de cinq suppléants du Comité des régions, 
proposés par la République portugaise. 

13407/18. –  Décision du Conseil portant nomination d’un 
suppléant du Comité des régions, proposé par le Royaume 
des Pays-Bas. 

13645/18. –  Décision du Conseil portant nomination de 
membres titulaires et suppléants du comité consultatif 
pour la libre circulation des travailleurs pour l’Italie. 

COM(2018) 664 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à adopter, au nom de l’Union 
européenne, au sein du groupe d’experts sur l’accord 
européen relatif au travail des équipages des véhicules effec-
tuant des transports internationaux par route de la Commis-
sion économique des Nations unies pour l’Europe. 

COM(2018) 708 final. –  Proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil relative à la mobilisation de l’instru-
ment de flexibilité aux fins du financement de mesures 
budgétaires immédiates pour faire face aux défis actuels 
liés à la migration, à l’afflux de réfugiés et aux menaces 
pesant sur la sécurité. 

COM(2018) 710 final. –  Proposition de règlement du Conseil 
établissant, pour 2019, les possibilités de pêche applicables 
en mer Noire pour certains stocks halieutiques et groupes de 
stocks halieutiques. 

DEC 29/2018. –  Proposition de virement de crédits no DEC 
29/2018 à l’intérieur de la section III - Commission - du 
budget général pour l’exercice 2018. 

DEC 30/2018. –  Proposition de virement de crédits no DEC 
30/2018 à l’intérieur de la section III - Commission - du 
budget général pour l’exercice 2018. 

DEC 31/2018. –  Proposition de virement de crédits no DEC 
31/2018 à l’intérieur de la section III - Commission - du 
budget général pour l’exercice 2018. 

D058393/01. –  Règlement (UE) de la Commission portant mise 
en oeuvre du règlement (CE) no 1177/2003 du Parlement 
européen et du Conseil relatif aux statistiques communau-
taires sur le revenu et les conditions de vie (EU-SILC) en ce 
qui concerne la liste 2020 des variables cibles secondaires 
relatives au surendettement, à la consommation et au patri-
moine ainsi qu’au travail.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

44e séance  

Scrutin public no 1336 

sur l’amendement no 543 de Mme Rabault à l’article 39 et État B de la 
seconde partie du projet de loi de finances pour 2019 - Mission 
Culture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 69 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (308) 

Contre : 48 

Mme Caroline Abadie, M. Patrice Anato, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Anne Brugnera, Mme Céline Calvez, Mme Émilie 
Cariou, M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Philippe Chalumeau, M. Stéphane Claireaux, 
Mme Mireille Clapot, M. Jean-Charles Colas-Roy, 
Mme Fabienne Colboc, M. Olivier Damaisin, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Stella Dupont, 
M. Jean-Michel Fauvergue, Mme Pascale Fontenel-Personne, 
M. Alexandre Freschi, Mme Albane Gaillot, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Stanislas Guerini, Mme Nadia Hai, M. Christophe 
Jerretie, M. Yannick Kerlogot, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Marion Lenne, Mme Marie-Ange 
Magne, M. Jean François Mbaye, Mme Monica Michel, 
M. Thierry Michels, Mme Amélie de Montchalin, 
Mme Sandrine Mörch, M. Jean-Baptiste Moreau, 
Mme Cendra Motin, M. Patrice Perrot, M. Pierre Person, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Béatrice Piron, M. Bruno 
Studer, Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe, M. Stéphane 
Testé, Mme Agnès Thill et Mme Marie-Christine Verdier- 
Jouclas. 

Non-votant(s) : 3 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), Mme Christelle 
Dubos (membre du Gouvernement) et M. Richard Ferrand 
(président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, Mme Brigitte 
Kuster, Mme Constance Le Grip et M. Maxime Minot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Noël Barrot, M. Laurent 
Garcia, Mme Sophie Mette, M. Richard Ramos et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Non-votant(s) : 1 

M. Marc Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 4 

Mme George Pau-Langevin, Mme Valérie Rabault, Mme Sylvie 
Tolmont et Mme Michèle Victory. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (28) 

Pour : 1 

Mme Frédérique Dumas. 

Non-votant(s) : 1 

M. Franck Riester (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 3 

Mme Clémentine Autain, M. Michel Larive et M. Loïc 
Prud’homme. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Libertés et territoires (16) 

Non inscrits (12) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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